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Aujourd'hui 15 juillet 2013, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE,
Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame
Véronique FAYET, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Josy
REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY,
Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Madame Sylvie CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur
Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame
Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame
Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ,
Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC,
Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN,
Madame Anne BREZILLON(présente à partir de 16h45)

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur Charles CAZENAVE, Monsieur Jean-
François BERTHOU, Madame Paola PLANTIER, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Béatrice DESAIGUES,
Madame Natalie VICTOR-RETALI
 



 

 

Cimetière des Pins Francs. Création
d'un columbarium. Décision. Autorisation

 
Monsieur Hugues MARTIN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
La crémation ne cesse de se développer en France. Cette pratique qui n’était utilisée que par
10% des familles en 1994 représente aujourd’hui plus de 30% en France, et souvent plus
de 50% dans les grandes villes françaises.
 
En 2009, afin de répondre à la Loi 2008-1350 du 19 décembre 2008, le Conseil Municipal de
la Ville de Bordeaux avait autorisé la construction d’un columbarium au cimetière de Bordeaux
Nord situé sur la commune de Bruges.
 
Ce site funéraire est donc actuellement le seul emplacement susceptible d’être proposé
aux usagers, les cimetières de la Chartreuse et des Pins Francs ne possédant pas ce type
d’équipement.
 
Aussi, afin d’offrir aux bordelaises, bordelais et usagers de nos nécropoles, un service
supplémentaire, il est souhaitable qu’à terme ce soit l’ensemble des trois cimetières qui soit
doté de columbarium.
 
Cette année 2013 serait consacrée à la réalisation d’un projet au cimetière des Pins Francs à
Caudéran, tandis que nous mènerons en 2014 une étude pour l’intégration d’un columbarium
à la Chartreuse dans le respect de l’environnement architectural remarquable de ce site.
 
Aux Pins Francs, nous vous proposons de dédier une parcelle de terrain (6m²) située au bout
de l’allée C, à proximité du mur d’enceinte, disponible à la mise en place d’un columbarium
de 30 cases pouvant contenir de 1 à 6 urnes, en fonction de la dimension des urnes choisies
par les familles (référence constructeur pour des urnes de 18 cm de diamètre maximum) et
l’aménagement d’un lieu de recueillement.



 

 
Les tarifs appliqués seront identiques à ceux pratiqués pour le columbarium du cimetière
Bordeaux Nord, soit :
 

Attribution et renouvellement
Concessions

Durée Tarifs

Cases 15 ans
30 ans

346,11 euros
692,23 euros

 
L’utilisation de ce nouvel équipement sera basé, comme l’ensemble des sites funéraires et
cinéraires de la commune, sur le règlement intérieur des cimetières, arrêté n° 201216252
du 4 octobre 2012, dont un arrêté modificatif sera pris par Monsieur le Maire.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 

- adopter la proposition d’implantation d’un columbarium au cimetière des Pins Francs
qui répond à l’attente d’un certain nombre d'usagers.

- adopter l'arrêté modificatif du règlement intérieur de ce nouvel équipement.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 15 juillet 2013

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Hugues MARTIN














